
 

PASSERELLE A2 VERS A
Une fois votre permis moto ou maxi-scooter obtenu, vous vous verrez 
attribuer la catégorie A2 du permis de conduire, vous serez alors habilités à 
conduire des véhicules dont la puissance n’excède pas 35 kW (47,5 chevaux) 
durant deux ans.

Programme de la formation

Séquence 1. ― Théorie (durée : 2 heures)

• Explications et échanges sur les thèmes suivants : accidentalité, 
détectabilité, vitesse, conduite et produits psychoactifs, sanctions.

• Présentation : l'(es) élève(s) est (sont) amené(s) à s'exprimer sur leurs 
pratiques et expériences de la conduite moto.

Séquence 2. ― Maniabilité hors circulation (durée : 2 heures)

• Adaptation à un nouveau véhicule (puissance accrue, poids, réactions 
modifiées à l'accélération et au freinage...) 

• Démontrer la nécessité d'anticiper et d'adapter son comportement pour 
éviter la gestion de situations dangereuses. 

Séquence 3. ― Circulation et clôture de la formation (durée : 3 heures)

• Réalisation d’un audit de 30 minutes minimum de la conduite 
principalement axé sur la perception, l'analyse, la prise de décision et 
l'action.

• Réalisation d’un bilan comprenant : le ressenti de l'élève sur sa 
prestation ; un bilan de cette prestation, réalisé par l'enseignant de la 
conduite, selon toute méthode à sa convenance, accompagné 
d'explications et de conseils en lien avec la conduite de motocyclettes 
d'une puissance supérieure à 35 kW ;
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